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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
sur la gestion et le recouvrement des avoirs saisis 

ou confisqués et modifiant :

1° le Code pénal ;

2° le Code de procédure pénale ;

3° la loi modifiée du 5-15 septembre 1807 sur le privilège établi 
au profit du Trésor public pour le remboursement des frais 
de justice en matière criminelle, correctionnelle et de police ;

4° la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire ;

5° la loi modifiée du 19 décembre 2008 ayant pour objet la 
coopération interadministrative et judiciaire et le renforce-
ment des moyens de l’Administration des contributions 
directes, de l’Administration de l’enregistrement et des 
domaines et de l’Administration des douanes et accises et 
portant modification de

– la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur 
la valeur ajoutée;

– la loi générale des impôts («Abgabenordnung»);

– la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de 
l’Administration des contributions directes;

– la loi modifiée du 20 mars 1970 portant réorganisation de 
l’Administration de l’enregistrement et des domaines;

– la loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le 
recouvrement des contributions directes et des cotisa-
tions d’assurance sociale ;

6° la loi modifiée du 25 mars 2020 instituant un système élec-
tronique central de recherche de données concernant des 
comptes de paiement et des comptes bancaires identifiés par 
un numéro IBAN et des coffres-forts tenus par des établisse-
ments de crédit au Luxembourg en vue de la transposition:

– de la décision 2007/845/JAI du Conseil du 6 décembre 
2007 relative à la coopération entre les bureaux de 
recouvrement des avoirs des Etats membres en matière 
de dépistage et d’identification des produits du crime ou 
des autres biens en rapport avec le crime ;

– de certaines dispositions de la directive 2014/42 du Par-
lement européen et du Conseil du 3 avril 2014 concernant 
le gel et la confiscation des instruments et des produits 
du crime dans l’Union européenne ;
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– de la directive (UE) 2019/1153 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 juin 2019 fixant les règles facilitant 
l’utilisation d’informations financières et d’une autre 
nature aux fins de la prévention ou de la détection de 
certaines infractions pénales, ou des enquêtes ou des 
poursuites en la matière, et abrogeant la décision 2000/ 
642/JAI du Conseil

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(14.6.2022)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 7 juin 2022 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
sur la gestion et le recouvrement des avoirs saisis 

ou confisqués et modifiant :
1° le Code pénal ;
2° le Code de procédure pénale ;
3° la loi modifiée du 5-15 septembre 1807 sur le privilège établi 

au profit du Trésor public pour le remboursement des frais 
de justice en matière criminelle, correctionnelle et de police ;

4° la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire ;
5° la loi modifiée du 19 décembre 2008 ayant pour objet la 

coopération interadministrative et judiciaire et le renforce- 
ment des moyens de l’Administration des contributions 
directes, de l’Administration de l’enregistrement et des 
domaines et de l’Administration des douanes et accises et 
portant modification de
– la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur 

la valeur ajoutée ;
– la loi générale des impôts («Abgabenordnung») ;
– la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de 

l’Administration des contributions directes ;
– la loi modifiée du 20 mars 1970 portant réorganisation de 

l’Administration de l’enregistrement et des domaines ;
– la loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le 

recouvrement des contributions directes et des cotisa- 
tions d’assurance sociale ;

6° la loi modifiée du 25 mars 2020 instituant un système élec- 
tronique central de recherche de données concernant des 
comptes de paiement et des comptes bancaires identifiés par 
un numéro IBAN et des coffres-forts tenus par des établisse- 
ments de crédit au Luxembourg en vue de la transposition :
– de la décision 2007/845/JAI du Conseil du 6 décembre 

2007 relative à la coopération entre les bureaux de 
recouvrement des avoirs des Etats membres en matière 
de dépistage et d’identification des produits du crime ou 
des autres biens en rapport avec le crime ;
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– de certaines dispositions de la directive 2014/42 du Par- 
lement européen et du Conseil du 3 avril 2014 concernant 
le gel et la confiscation des instruments et des produits 
du crime dans l’Union européenne ;

– de la directive (UE) 2019/1153 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 juin 2019 fixant les règles facilitant 
l’utilisation d’informations financières et d’une autre 
nature aux fins de la prévention ou de la détection de 
certaines infractions pénales, ou des enquêtes ou des 
poursuites en la matière, et abrogeant la décision 2000/ 
642/JAI du Conseil

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 7 juin 2022 et dispensé du second vote 
constitutionnel ;

Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’État en ses séances des 20 décembre 2019, 
1er février 2022 et 10 mai 2022 ;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 20 votants, le 14 juin 2022.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Christophe SCHILTZ



Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau


